
Galargues Conseil Municipal du 26 mai 2020 Page 1 sur 3 

Procès-verbal du 

Conseil Municipal 

du 26 Mai 2020 

 

République Française  
Département de l’Hérault 

Mairie de Galargues 

 
 

L’an deux mille vingt et le 26 mai, à 20h30 le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de M. DEVRIENDT, Maire de 
Galargues. 
 

 
Présents :   Christine BARNIER, Brice BLAQUIERE, David CLOT, Marion CORTINOVIS, Axel 

COULAZOU, Denis DEVRIENDT, Florian DURON, Bernard KELLER, Sophie LOISEAU, 
Jean-Marc PUBELLIER, Diane PUJOL, Thomas QUINET, Nathalie RICHARD-ESCURET, 
Anne TORRENT, Catherine XUEREF 

Secrétaire de séance : Nathalie RICHARD-ESCURET 
 

 
Ordre du jour :  

1. Election du Maire 

2. Détermination du nombre d’adjoints (délibération) 

3. Election des adjoints  

4. Lecture et approbation de la charte de l’élu local et conditions d’exercice des mandats locaux. 

À 20h30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal sur la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Maire, en date du 22 mai 2020. 

La séance est ouverte sous la présidence de M. Denis DEVRIENDT, Maire sortant. 

Il est procédé à l'appel des élus. Le quorum étant atteint, la séance peut commencer. 

Madame RICHARD-ESCURET Nathalie est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance.  

1. Élection du Maire 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Denis DEVRIENDT maire sortant, qui, après 
l'appel nominal, a déclaré installer mesdames et messieurs les Conseillers Municipaux dans leurs 
fonctions.  

Madame Christine BARNIER, doyenne d’âge parmi les Conseillers Municipaux, a présidé la suite de cette 
séance en vue de l’élection du maire. 

Madame la Présidente de séance rappelle l'objet de la séance et après un appel à candidature, il est 
procédé au vote. 

Le bureau de vote est constitué de deux assesseurs : M. David CLOT et Mme Sophie LOISEAU 

Élection du Maire : Candidat Denis DEVRIENDT 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- bulletins blancs ou nuls :       2 
- majorité absolue :                      7 
- suffrages exprimés en faveur du candidat : 13 

 
M. Denis DEVRIENDT ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire. 
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2. Détermination du nombre d’adjoints 

En vertu de l'article L.2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine 
librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de l'effectif légal du Conseil 
municipal. Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints. 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 13 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions, 

 DECIDE la création de 3 postes d'adjoints 

 PRÉCISE que l'entrée en fonction de ces derniers interviendra dès leur élection. 

3. Election des adjoints 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à trois. 
M. le Maire rappelle que l'élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets 
dans les mêmes conditions que pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l'ordre de leur 
nomination et il convient par conséquent de commencer par l'élection du Premier adjoint. Il est dès lors 
procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 
 
Élection du premier adjoint : Candidat Jean-Marc PUBELLIER 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

- bulletins blancs ou nuls :       2 
- majorité absolue :                      7 
- suffrages exprimés en faveur du candidat : 13 
 
Mr PUBELLIER Jean-Marc ayant obtenu la majorité absolue est proclamé premier adjoint au maire. 

 
Élection du second adjoint : Candidat Thomas QUINET 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- bulletins blancs ou nuls :              3 
- majorité absolue :                       7 
- suffrages exprimés en faveur du candidat : 12 
 
Mr QUINET Thomas  ayant obtenu la majorité absolue est proclamé second adjoint au maire. 

 

Élection du troisième  adjoint : Candidat Sophie LOISEAU 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- bulletins blancs ou nuls :          3 
- majorité absolue :                       7 
- suffrages exprimés en faveur du candidat : 12 
 
Mme LOISEAU Sophie ayant obtenu la majorité absolue est proclamée troisième adjointe au maire. 
 
Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions. 
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4. Lecture et approbation de la charte de l’Elu Local et conditions d’exercice des mandats locaux 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.1111-1 ; 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les élus locaux sont les membres 

des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités territoriales dans les 

conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques 

consacrés par la présente charte de l'élu local, et les articles du code général des collectivités territoriale 

L2123-1 à L2123 

Conformément à la loi 2015-366 du 31 mars 2015  une charte de déontologie en 16 points a été établie et 

Monsieur le Maire en donne lecture. 

Les membres du conseil municipal, à l’unanimité, accepte la charte d’Ethique de l’Elu local  en y apposant 

leurs signatures. 

Les élus n’ayant plus de points à aborder, et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h08. 
 



DÉPARTEMENT 
 

HERAULT 
_____ 

 
ARRONDISSEMENT 

 

MONTPELLIER 
_____ 

 

Effectif légal du conseil municipal 
 

Quinze (15) 
_____ 

 
  

COMMUNE :  

GALARGUES 

Communes de moins  
de 1 000 habitants 

 

TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL  
( a r t .  L .  2 1 2 1 - 1  d u  c o d e  g é n é r a l  d e s  c o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r i a l e s  –  C G C T )  

__________________________ 

 

L’ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux. 

 

L’ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2122-7-1 et du second alinéa de l’article L. 2113-8-2 du CGCT, 

par l’ordre de nomination. 

 

L’ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé : 

1° Par la date la plus ancienne de leur élection intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ; 

2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 

3° Et, à égalité de voix, par la priorité d’âge. 

 

Une copie du tableau est transmise au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints. Est également adressée au préfet dans les mêmes 

délais, la liste des conseillers communautaires résultant de l’application de l’article L. 273-11 du code électoral (art. R. 2121-2 du CGCT). 

 

Fonction1 
Qualité 

(M. ou Mme) 
NOM ET PRÉNOM Date de naissance 

Date de la plus 
récente élection à 

la fonction 

Suffrages obtenus 
par le candidat  

(en chiffres) 

Maire  M.   DEVRIENDT Denis 24/06/1962 15/03/2020 262 

1° Adjoint M.   PUBELLIER Jean-Marc 18/06/1964 15/03/2020 260 

2° Adjoint M.   QUINET Thomas 02/06/1981 15/03/2020 250 

3° Adjoint Mme   LOISEAU Sophie 09/09/1965 15/03/2020 257 

Conseiller Mme   RICHARD-ESCURET Nathalie 03/02/1977 15/03/2020 267 

Conseiller M.   CLOT  David  26/05/1971 15/03/2020 266 

Conseiller M.   DURON Florian 20/03/1986 15/03/2020 266 

Conseiller Mme   XUEREF Catherine 11/05/1965 15/03/2020 263 

Conseiller Mme   TORRENT Anne 23/03/1969 15/03/2020 262 

Conseiller Mme   PUJOL Diane 03/08/1979 15/03/2020 262 

Conseiller Mme   CORTINOVIS Marion 10/06/1983 15/03/2020 261 

Conseiller M.   BLAQUIERE Brice 20/05/1985 15/03/2020 260 

Conseiller Mme   BARNIER Christine 31/07/1953 15/03/2020 258 

Conseiller M.   COULAZOU Axel 16/03/1984 15/03/2020 258 

Conseiller M.   KELLER Bernard 01/08/1955 15/03/2020 256 

 ...........................................   ...............   ..........................................................................................   .........................   ........................   .........................  

 ...........................................   ...............   ..........................................................................................   .........................   ........................   .........................  

 ...........................................   ...............   ..........................................................................................   .........................   ........................   .........................  

 ...........................................   ...............   ..........................................................................................   .........................   ........................   .........................  

 ...........................................   ...............   ..........................................................................................   .........................   ........................   .........................  

 

A, Galargues, le 26 mai 2020 Certifié par le maire, 
 
 
 
 

                                                           
1  Préciser : maire, adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint) ou conseiller. 



COMMUNE :                                 GALARGUES 

 
Membre de (1) :        Communauté de Commune du Pays de Lunel 

Mode de scrutin des communes 
de moins de 1 000 habitants 

 
 

LISTE DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES (2) 
________ 

 

Qualité 
(M. ou 
Mme) 

NOM ET PRÉNOM 

Date de 
naissance 

(facultatif - en 
chiffres) 

Nationalité 
(facultatif) 

M.   DEVRIENDT Denis 24/06/1962 Française  

M.   PUBELLIER Jean-Marc (suppléant) 18/06/1964 Française 

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………...  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………..  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………..  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………..  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………..  ......................   ...........................................  

 .............   ............................................................................................. ……………………………..  ......................   ...........................................  

 
A, Galargues, le 26 mai 2020 Certifié par le maire, 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

(1) Indiquer le nom de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre. 
(2) Les conseillers communautaires sont énumérés dans l’ordre du tableau établi à la suite de l’élection du maire et des adjoints. 






